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qu'elle n'appartienne pas au district en cours de traite­
ment, et celui qu'elle ne puisse pas être intégrée au
Sentier Patrimonial de Jaffet.

Au sujet des prescriptions concernant Pioch­
Farrus IV

Nous empruntons à P. Galant les passages suivants.
«L'intérêt archéologique de ce site est multiple (cf.

supra). La mine de Pioch-Farrus IV constitue un dan­
ger au niveau de la large excavation, sur les flancs de
laquelle se trouvent de nombreuses traces d'exploita­
tions. Dans le point bas, un départ de galerie donne
accès à un réseau complexe, très riche en vestiges de
l'époque gallo-romaine.

La mise en sécurité de cet ensemble doit s'effectuer
au niveau de la carrière et à celui du réseau souterrain.
La protection de l'excavation d'entrée pourra être
réalisée par une clôture de type grillage. Elle s'étendra
sur tout le périmètre du site, englobant tous les
ouvrages visibles ainsi qu'un secteur très riche en
vestiges préhistoriques. Un portail sera prévu à l'entrée
du site (terme d'un chemin carrossable). La seconde
protection concerne plus particulièrement l'accès au
réseau souterrain. La solution la plus simple consiste­
rait à barrer cette entrée par une porte renforcée à
ouverture vers l'intérieur».

Les prescriptions archéologiques proposées par
P. Galant pour les mines de La Roussignole

La mine de Roussignole 1

C'est la mine du district de La Roussignole, la plus
proche du Pioch de Jaffet, la seule qui dès avant l'inter­
vention de la DRIRE L-R avait été intégrée au parcours
du Sentier Patrimonial. P. Galant souligne que «l'inté­
rêt archéologique de cet ensemble est multiple. La ga­
lerie comblée est probablement antique, le puits est un
accès direct à un réseau ancien (médiéval ?) dont peu­
vent résulter les déblais extérieurs. Le puits est un élé­
ment majeur que la municipalité souhaite présenter
dans le cadre du sentier patrimonial qu'elle met en
place autour du thème de la métallurgie à Cabrières». Il
propose de ce fait une solution en plusieurs volets per­
mettant à la fois une mise en sécurité des parties dan­
gereuses «le puits et la galerie inférieure qui y accède
par la mise en place d'une grille fixe sur la bouche du
puits, qui permettra son observation dans le cadre patri­
monial. La galerie d'accès inférieure sera fermée par
une porte renforcée pour permettre un accès au réseau
dans le cadre éventuel de son étude archéologique».

La mine de La Roussignole 3

Nous avons relaté supra l'importance des travaux
mis en oeuvre par notre équipe dans ce réseau noyé,
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impénétrable jusque là. P. Galant n'ayant pas pu visiter
cet ouvrage au maximum du pompage décrit un réseau
déjà partiellement réennoyé. Il retient néanmoins pour
valider l'intérêt de ce site archéologique les nom­
breuses traces d'exploitations anciennes visibles, ainsi
que les possibilités futures d'études dans les parties
comblées et noyées. Il ne minimise pas pour autant la
dangerosité du puits d'accès, vertical (9 m) et la plu­
part du temps rempli d'eau, rappelant après nous qu'il
peut être émissif par grandes pluies. Il conclut à la né­
cessité de mettre en place une dalle de couverture en
béton couvrant la totalité du puits (environ 4 x 6 m),
avec une porte d'accès de 1,1 x 1,1 m, flanquée de sur­
verses en cas de crue, en veillant à ne pas décaisser la
roche en place afin de ne pas compromettre la conser­
vation des vestiges d'ouvrages anciens qui sont locali­
sés juste sous le niveau d'entrée du puits.

La mine de La Roussignole 4

Nous avions proposé, dans un souci de conciliation
vis à vis des efforts consentis par la DRIRE L-R, que
cet ouvrage constitué par une tranchée rectiligne d'une
dizaine de mètres de long et d'intérêt archéologique
moindre que les précédentes puisse faire l'objet d'un
traitement plus conventionnel. Les prescriptions rete­
nues par P. Galant allèrent dans le même sens, préco­
nisant une obturation de la tranchée à partir de l'amont,
depuis son sommet, qui permettrait de préserver la
construction de recouvrement en dalles jointives (fig. 8
B) et «la partie située à droite de l'entrée de la tran­
chée, où l'on peut voir le départ d'un ouvrage ancien
actuellement comblé en totalité».

La mine de La Roussignole 5

Cet ouvrage présente la particularité d'être consti­
tué par deux ensembles nécessitant un traitement
séparé: le premier est une construction en pierre sèche
qui est probablement une cheminée d'aération liée à un
réseau souterrain. Le deuxième situé au pied sud de la
précédente donne accès au plus grand réseau reconnu à
Cabrières (fig. 3) très riche en vestiges d'exploitations.
L'éboulement partiel de la cheminée (construction
monumentale unique dans cette région) suggère à
P. Galant que la mise en sécurité de l'édifice donne lieu
à «la reconstruction de la partie supérieure de
l'ouvrage par un artisan spécialisé dans la construction
de pierre sèche et la mise en place au sol d'une grille
scellée». Ainsi restituée la cheminée ne présentera plus
de danger et restera un élément patrimonial important
du complexe métallurgique de Cabrières. L'entrée de la
galerie donnant accès au réseau profond «doit avoir
son accès préservé à des fins d'études par la mise en
place d'une porte renforcée prise dans une maçonnerie
constituée d'un mur de ceinture en béton armé, recou­
verte par une dalle».
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LE CHANGEMENT D'ÉTAT D'ESPRIT

ET DE STRATÉGIE DE LA DRIRE L-R

Le changement d ' état d 'esprit et de stratégie de la
DRIRE L-R , au début de l' an 2000, nous fût immédi a­
tement communiqué . Il était motivé par les travaux et
les rapports pré cité s. La DRlRE L-R voulait bien
fina ncer une solution conservatoire n ' interdisant pas
un accès archéologique après une adaptation de la mise
en conformité prévue initialement qui pourrait être
agréé e par la loi. L'un de ses agents (A. Aygon , in litt.
3-5-2000) soulignait ainsi que «le projet de Sentier
Patrimonial du Pioch de Jaffet , et le plan et la note de
synthèse qui l'accompagnent, permettront de justifier
que les mesures de sécurité type DIE n'ont pas été
mises en oeuvre pour les ouvrages associés à ce
Sentier». Ce fût sur ces nouvelles bases, nettement plu s
satisfaisantes que les précéden tes, que le règlement
conservatoire des mines à co ntenu archéologique et
patrim onial fût finalement réa lisé .

Le gag de la mine de La Roussignole 2 et ses

conséquences

Après l'intervention décisive des agents du SRA de
la DRAC L-R , on aurait peut être connu enco re de
nombreux atermoiements, si, dans le même temps une
com plication cocasse, qu i aurai t pu bloquer la situa­
tion, n' était inte rvenu e. En effet, sans aucun souci de
provocation, un doctorant allema nd (A. Maass) associé
à nos travaux depuis 1996 et aux recherches à
Cabrières dans le cadre de la co nvention internationale
Procope Toulouse-FribourglBrisgau, projeta d'entre­
prendre une fouille dan s la mine de Roussignole 2. Le s
instances archéologiques régionales donnèrent leur
accord à ce projet. Un probl ème d' importance qui avait
échappé à tout le monde, y compris à nous même, fût
soulevé par le conse rvateur du Service Régional de
l' Archéologie. X. Gutherz s'aperçut en effet que la
mine en question, bien qu'appartenant au district
minier devant être traité, ne figurai t dans aucun dossier
(Le Stra t, 1998). Craignant alors un clash avec la
DRIRE L-R, il proposa une médi ation in situ. D' après
les donn ées de la fouille (Maass, 2000), les derni ers
travaux minier s re leva ien t de modestes grattages
médiévaux, bien antérieurs à la mise en place du code
minier. L'application d'une loi napoléonienne, complé­
tée par ce lle du 15 Juillet 1994, à des travaux médié­
vaux et antiques, parut aux yeux de tou s une ineptie si
év idente, que non seulement elle sauva la mine mais fit
enfin percevoir aux agents de la DRIRE L-R l'aspect
ubuesque d'une éventuelle applica tion de la loi. Cette
nou velle perception pût être alor s appliquée à
l' en semble des mines restant à traiter dans le périmètre
de Cabri ères, y comprises celles qui avaient fait l'objet
de recherches, parfois importantes, au XXe.
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La prise en charge de la Mairie de Cabrières

A partir du Colloqu e de Cabrières (Ambert, 1997 ),
il apparut clairement que la solution de sauvegarde des
sites minier s archéologiques de La Roussignole passait
par leur prise en charge par la muni cipalité de Ca­
brières et leur intégration au Senti er Patrimonial de
Jaffet. L' avis d' André Galan, Conseiller Général du
can ton de Montagnac, exp rimé avec clarté dès cette
époque et au cours de plu sieurs réunions, nou s fût d 'un
appoint précieux pour peser dans ce sens auprès du
Conseil municipal de Ca brières, mai s aussi vis à vis
des personnels de la DRlRE L-R.

Ce n 'est pourtant que le 9 Juin 1999, que Francis
Gairaud, Maire de Cabrière s, après une réunion du
conseil municipal ou nou s avions été conviés saisissait
par écr it la DRIRE L-R, via A. Aygon, du voeu «que la
commune de Cabrières souhaite conserver les mines N
1 (P 1), N 2 (P 2-4) , (P 7-8) et N 3 (P 6)>> de la no­
mencla ture de la DRlRE L-R (cf. Tableau) «qui pré­
sentent un intérêt Archéo logique et Patrimonial cer­
tain, ces mines devant être pré sentées au public dans le
cadre d'un sentier patrimonial municipal». Il ajo uta it
«Nous aimerions néanm oin s connaître le cahier des
charges de la con servation de ces ouvrages avant tout
engageme nt définitif».

Ce document qui matéri alisait une avancée notable
déclencha alors les processus qui conduisirent d 'une
part à une prop osition conservatoire de la DR AC L-R
(Galant, 1999) d ' autre part à l' intégration des min es de
La Rou ssigno1e dan s le projet final du Sentier Patri­
monial de Jaffet.

Il fallut néanmoins pre sque une année supplémen­
taire, puisque ce n'est que le 22 Mars 2000, à 18 h 15,
que le Conseil municipal de Cabri ères entérine une dé­
libération sur la proposition de F. Gairaud, Mai re ,
concernant «la concession minière orpheline, la prise
en charge du Patrimoine archéo logique, les mesures de
pro tec tions physiques des gisements», et inscrive sur le
regis tre des délibérations l' engagement suivant :

«Le Conseil Municip al
Ouï l'exposé de Monsieur le Maire,
Après avoir pri s conn aissance du cahier des charges

techniques pour la protection physiqu e des anciennes
mines de la concession de Cabri ères,

Accepte de prend re la responsabil ité civile et d ' as­
surer la sécurité publique des ouvrages miniers rece­
lant des travaux anciens sur les sites de La Rou ssignole
1 (N2 - P2-4 ), La Roussignole 3 (N I - Pl) et La Rous­
signole 4, 5 (NI - P5).

S'engage à entretenir ce dispositif de manière à évi­
ter toute pénétration de personn es dans les anciens tra­
vaux, hormis celles qui pourraient y être autorisées
pour des recherches archéo logiques en accord avec la
DRAC L-R. Seuls les archéologues miniers travaillant



68

dans un cadre réglementaire seront autorisés à pénétrer
dans les ouvrages sous leur responsabilité.

En ce qui concerne le site de Pioch Farrus 4, hors
concession, un accord sera recherché avec le proprié­
taire du fonds pour assurer la protection par mise en
place d'une clôture autour des travaux anciens, la
DRIRE L-R acceptant de prendre à sa charge le coût de
ces travaux sous réserve d'un accord entre les parties
concernées (Etat, Commune et propri étaire)».

Ce dernier point, fit l'objet d' une convention entre
les trois parties, qui sauvegarde, au moins temporaire­
ment (5 ans reconductibles) les droits et les devoirs des
uns et des autres. Elle a été signée à Montpellier le
8 Septembre 2000, soit plus de quatre ans après l'an­
nonce du traitement des mines orphelines du district
minier de Cabrières.

Les conséquences de l'acceptation de la res­
ponsabilité municipale des mines à caractère
archéologique ou Patrimonial, intégrées dans
le Sentier de Jaffet (2000-2001)

En acceptant ce texte, la DRIRE L-R autorisait une
solution conservatoire, qu'elle finançait sur ses fonds
propres, n'interdisant pas un accès archéologique aux
sites après traitement sécuritaire. Il s'agissait en fait d'une
adaptation de la mise en conformité prévue initialement
acceptable aux yeux de la loi et de la hiérarchie de la
DRIRE L-R (cf. texte de A. Aygon, in litt. 3-5-2000).

Fig. 9 - Plan définitif du sentier minier du Pioch de Jaffet.
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LE TRAITEMENT DES MINES À CARAC­
TÈRE ARCHÉOLOGIQUE OU PATRIMO­
NIAL (2000-2001) PAR LES ENTRE­
PRISES RETENUES PAR LA DRIRE L-R.

Les traitements réalisés au niveau des mines de
Pioch-Farrus IV et de Roussignole 5, pour lesquelles la
DRAC L-R avait affichée un intérêt plus fort (Galant,
1999), peuvent être considérés comme sensiblement
conformes aux souhaits et directives des agents de la
Culture. Il n'en va pas de même en ce qui concerne
l'accès aux mines de La Roussignole .

L'accès

En effet, les parcours d'approche des sites à traiter
n'ont pas été réalisés différemment de ceux de la pre­
mière tranche, destructive, de traitement. Ils ont en­
traîné des balafres paysagères qu'il était sûrement pos­
sible de minimiser. De part et d'autre de La
Roussignole, des saignées linéaires directes affectent le
versant a contrario de l'esthétique toute en courbe pré­
vue pour adoucir les impacts et éviter les déblais mi­
niers dont plusieurs générations, a minima antiques ou
antérieures, ont été traversées plus ou moins directe­
ment par la réalisation de travaux non conformes aux
propositions de la DRAC L-R (Galant, 1999). Si nous
ignorons les raisons de cette modification et la part du
poids du commanditaire des travaux dans ce choix,
nous pouvons en imaginer certaines, comme assuré­

ment le moindre coût, un travail
soigneux, respectueux de l'envi­
ronnement nécessitant des tech­
niques et des habitudes de fonc­
tionnement forts éloignées de
celles dont les entreprises de tra­
vaux public sont coutumières. Si
nous n'avons pas de certitude sur
ce point, nous pouvons néan­
moins prédire, à partir de l'expé­
rience cabriéroise, que, faute
d'un programme et d'un encadre­
ment paysager quelque peu
contraignant, les travaux de
mises en sécurité des mines or­
phelines resteront pénalisantes
pour une mise en valeur patrimo­
niale de sites ouverts au public.

En ce qui concerne le sentier
minier du Pioch de Jaffet, le
choix du commanditaire des tra­
vaux d'ouvrir trois chantiers dis­
tincts desservis par autant d'ac­
cès indépendants en lieu et place
d'un seul chemin les reliants tous
ensemble est un grave préjudice
porté à l'unité du projet patrimo-



PATRIMOINE MINIER DE C ABRIÈRES ET MINES ORPHELINES

niaI initi al. Cette donnée nou vellea a supposé des mo­
difications de ce dern ier (fig. 9). A contrario, les traite­
ments effectués à la mine 5 de La Roussignole et à celle
de Pioch-Farrus IV peuvent être considérés comme une
exce ption patrimoniale par rapport aux réalisations ha­
bituelles de traitement des min es orphelines.

Le traitement des mines orphelines «archéo­
logiques»

Pioch-Farrus IV

Ce site exceptionnel du point de vue archéologique,
alors en cours de fouilles (Carozza, 1999) a fait l' objet
de la part de la DRIRE L-R d'un véri table traitement
de faveur, d ' autant plus remarquable que , hors conces­
sion, il n ' aurait pas du faire l' objet d 'une protection
efficace. En con séqu ence , il conviendra de ne pas
ergoter sur les quelques imperfections d ' un ouvrage ,
globalement confo rme aux prescript ions arc héo­
logiques. Nous ret iendrons en contrepartie qu'il per­
met d'éradiquer la dangerosité potentielle des travaux
profonds, plu s ou moins enn oyés suivants les période s
et les saiso ns, et qu 'il favorise le développement des
recherches dans l ' ensemble du site.

Roussignole 1, 3, 4 et 5

Les trava ux du district de La Roussignole, mis à
part les remarques préliminaires, sont sensiblement
conformes aux prescriptions de la DR AC L-R, même
si esthétiquement il exis te un traitement de la grille de
La Rou ssignole 1 qu i risque fort de laisser plu s d'un
visiteur perplexe. Par contre, il convi ent de soul igner
que si souvent l' efficacité l' emporte sur l'esthétique
des ouvrages, la recon stitution de la cheminée de
Roussignole 5, réalisée par une entreprise qui a des
habitudes de travail éprouvées avec la DRAC L-R, est
particulièrement soignée et réussie en co nformité avec
l'emploi de bloc s gross iers pour le mur externe et de
plaquettes de grès roux pour le conduit de l'appareil.

EN GUISE DE CONCLUSION

Ce n' est pas pour le plaisir de l' évocation que nous
nous sommes convaincu s de la néce ssaire rédact ion et
diffusion de ce «tra itement des mines orphelines de
Cabrières». De semblables péripéties et destructions
peuvent malheureusement se rép éter au détriment
d ' autres sites mini ers patrimoni aux. C'est en ce la que
les solutions expé rimentées à Cabrière s peu vent
alimenter la réflexion pour assure r la sauvegarde de ces
derniers, voire con stituer un précédent, voire fo nder
jurisprudence.

Au cours de ces quatre années (1997-2000), nous
avons eu le temps d' interroger nos collèg ues européens
sur la législation qui s' exerçait dans leur pays respec-
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tif. C' est sur les réponses à ce questionn aire et sur les
solutions conservatoires expérimentées à Cabrières
que nou s clôtureron s cette histoire du traitement des
mines orphelines de ce district.

Le Patrimoine minier et la législation à tra­
vers l'Europe.

Questionnaire

- En règle généra le une loi sujette à controverse,
comme ses applications est facilement attribuée, sous
nos latitudes, à l' Assemblée européenne. Elle est d'au­
tant plu s chargée de tous les maux qu 'elle reste souvent
une abstraction. Pour essayer d'en avoir le coeur net et
pour étalonner la validité du mythe , nous avons proposé
à plu sieurs de nos collègues étrangers, en date du 28
Juillet 1999, le texte et le questionnaire suivants :

«La loi du 15 Juillet 1994 , modifiant le cod e minier,
implique de nou velles dispositions relatives à la mise
en sécurité des mines orphelines (<<mines jadis concé­
dées par l'Etat à une Société, et dont la sécurité à ces­
sation de concession centenaire revient à l'Etat»). Elle
s' appliquera en 1999, à plu sieurs mines du distr ict mi­
nier de Cabrières (Pioch-Far rus, La Roussignole). La
procédure préconisée par la DRIRE L-R (Direc tion
Régionale de l'Industrie de la Recherche et de l' Envi­
ronnement ) est simple. Elle condamne sous des tonnes
de débl ais ou détruit avec des explosifs les ent rées des
mines concernées , mêm e si elles ne présentent pas de
caractère dangereux. La destruction es t irrém édi able ,
définitive, sauf à entrepre ndre des travaux gigan­
tesques, disproportionnés avec les budgets consacrés à
l'Archéologie. A Cabrières, la pro cédure est en cours
depuis deux ans, et pour l'instant, malgré nos effo rts et
ceux du Service Régional de l'Archéologie, l'i ssue
conservatoire reste incertaine .

Le Patrimoine minier, comme tout Patrim oine ,
ayant une valeur trans-nationale, j ' ai souhaité porter
ces fait s à votre connaissance et je vous demanderai de
bien vou loir répondre à troi s questions :

- Existe-t-il dans vos pays une loi semblable à la
nôtre ?

- Etes-vous confrontés à des probl èmes de défense
du Patrimoine mini er ?

- Comment avez-vous pu résoudre ces problèmes ?»

Il a été adre ssé aux pays suivants (Espagne, Alle­
magne, Grande Bretagne , Irlande, Belgique, Dane­
mark, Sui sse, Autriche, Portu gal, Italie) et s ' attira des
réponses variées que nou s avons synthétisé par les
ligne s qui suivent.

Les réponses

Au-delà de l' étonnement et de l'indig nation (<<bar­
barid ad») suscité par notre courrier, il est clair qu' il
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n'existe pas une loi européenne régissant le devenir
des mines. Au niveau des réponses on peut retenir les
enseignements suivants :

- la protection des travaux miniers n'est effective
que lorsqu'ils présentent un réel danger (Espagne), ou
pour mettre hors de portée des pillards de minéraux
certains ouvrages présentant à ce niveau un danger
(Allemagne), ou menaçant des secteurs urbanisés (Da­
nemark). Néanmoins, en Espagne, la loi concernant le
Patrimoine Culturel prime sur toute autre considéra­
tion, et peut, comme au Rio Tinto, susciter un aména­
gement touristique ;

-l'ouverture des mines aux touristes est une assu­
rance constante pour la préservation des sites. C'est le
cas très développé en Allemagne et en Grande Bre­
tagne, et y compris en Belgique pour des mines de
silex (Spiennes). Nous savons, qu'en France, le classe­
ment Patrimonial joue le même rôle;

- dans plusieurs pays (Allemagne, Suisse), le pou­
voir fédéral n'a aucun pouvoir en la matière. La ges­
tion des mines est municipale. Elle peut conduire à leur
mise en valeur, à leur abandon ou à leur fermeture ;

- en Belgique enfin, une solution plus originale a
été trouvée, sans que nous puissions savoir la dangero­
sité qu'elle présente pour le Patrimoine minier. «Si je
suis bien informé, le code belge ne comprend aucune
close à propos de la condamnation des anciennes
mines. Les sociétés minières n'ont jamais été dis­
soutes, l'Etat les a obligées à créer des fonds, afin
d'entretenir les anciennes mines et de pallier financiè­
rement les dégâts que ces dernières provoquent encore
régulièrement. En fait, les anciennes compagnies mi­
nières sont devenues de petites sociétés boursières des­
tinées à alimenter ces fonds de dédommagement (N.
Cauwe, 1119/1999)>>.

Solutions conservatoires réalisées à Ca­
brières

Cette longue défense, dont plusieurs actes ont
atteint un profond ridicule, montre les dangers qu'en­
cours, toute société, tout Patrimoine, pour autant
qu'une administration applique une loi sécuritaire dont
le législateur n'a pas prévu toutes les conséquences. Il
est urgent pour cette administration, non pas d'attendre
comme c'est souvent le cas lorsqu'il s'agit de régler le
sort d'un groupe de pression représentant une réaction
possible (les mines orphelines, sans propriétaire, ris­
quent fort peu de se révolter), mais ici urgent de se pro­
téger soi même, c'est à dire de mettre en protection, de
détruire ces mines orphelines. L'Administration, sans
état d'âme, protège d'une certaine façon l'orphelin...

Trois solutions ont donc été appliquées au traitement
des mines orphelines du district minier de Cabrières

- une destructive, qui a été retenue in fine aux seules
mines qui n'ont révélé aucun indice d'exploitation
antérieur au code minier napoléonien. Ce choix en fait

ne découle pas directement de l'application de la loi,
mais nous a été dicté par pragmatisme, à une période
ou l'administration de la DRAC L-R ne trouvait rien à
opposer au processus de destruction. A regret, nous
avons «concédé» à la DRIRE L-R ces opérations des­
tructives ;

- l'administration a, dans le même premier temps,
ratifiée une solution de sauvegarde privée, liée au mon­
tage de la SARL Pioch-Farrus l consacrée à l'aména­
gement et à l'organisation de visites payantes de cette
mine au potentiel archéologique important ;

-l'administration de la DRIRE L-R a également fini
par admettre une décharge, conservatoire, de sa respon­
sabilité à la municipalité de Cabrières, à signature d'une
convention qui peut servir d'exemple pour permettre de
sauvegarder d'autres districts miniers de la destruction
administrative. Dans ce dernier volet, la municipalité
assure la surveillance et l'entretien des travaux. Elle a
prit en charge les ouvrages miniers suivants:

- la mine de la cave coopérative, qui pourrait dans
l'avenir être utilisée comme chais de vieillissement;

-la mine de Pioch-Farrus IV, en relais du propriétaire
P. Castel, pour des raisons purement scientifiques ;

- les mines I, 3,4,5 de La Roussignole, au titre de
leur intégration dans le Sentier Patrimonial de Jaffet­
Cabrières.

Toutes ont fait l'objet d'un traitement préalable par
des entreprises mandatées par la DRIRE L-R, certes
pas toujours très heureux, mais qui a pour principal
mérite d'en permettre l'accessibilité à l'exploitation
archéologique.

Remerciements :
Bien que nous nous soyons sentis longtemps bien

seuls dans cette longue épreuve nous avons bénéficié de
très nombreuses aides et conseils.

- Sur un plan local plus particulièrement, celles de
D. Dainat et C. Landes, sans oublier celles du Conseiller
Général, A. Galan, du Maire, Francis Gairaud et des
membres du Conseil Municipal. Il convient en outre de
mettre l'accent sur le rôle efficace des acteurs du Sentier
Patrimonial et en particulier de celui de P. Trenquier ;

- Au plan régional, l'action, au sein de la DRAC L-R.,
de X. Gutherz et de P. Galant a été déterminante pour me­
ner à terme la sauvegarde de ces mines. L'intervention de
M. Esteben (DIREN L-R) et la compréhension qu'il té­
moigna aux problèmes de conservation globale du Patri­
moine a permis d'englober une grande part du patrimoine
minier dans le classement «des sites de Vissou et Vissou­
nel et de ses abords». Nous n'oublierons pas les nom­
breux renseignements et exemples de traitement et de
sauvegarde des mines que nous ont proposé plusieurs
collègues, et plus particulièrement H. Barge et B. Ancel ;

- Sur un plan international, les nombreux collègues
qui ont soutenu notre action et ont bien voulu nous four­
nir diverses informations.

Soulignons enfin, que quatre ans de confrontations
nous ont permis d'apprécier nos interlocuteurs de la
DRIRE L-R et du BRGM.
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